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Conseil municipal d’Ottawa 

26 mai 2021 

Suite à donner aux éléments approuvés par les comités en vertu des pouvoirs qui 

leur sont délégués 

 

 

Comité de l’urbanisme 

Voici, à titre d’information, la liste des éléments que le Comité de l’urbanisme a 

approuvée en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués, à sa réunion du 13 mai 2021: 

9. Réglementation du plan d’implantation – standard – 4, chemin Range 

 ACS2021-PIE-PS-0070 Rideau-Vanier (12) 

 

Recommandations du rapport 

1. Que le Comité de l’urbanisme approuve une demande de 

réglementation du plan d’implantation visant la conversion d’une 

ambassade de trois étages en un bâtiment résidentiel de faible 

hauteur abritant huit logements, comme le précisent les documents 

1 à 11;  

2. Que le Comité de l’urbanisme délègue au personnel les pouvoirs 

nécessaires quant aux éventuelles révisions à apporter aux plans, 

conditions et rapports approuvés. 

 ADOPTÉES 

La motion suivante est présentée au Comité, avant d’être retirée : 

Motion 

Motion du conseiller J. Leiper (de la part du conseiller M. Fleury) 

ATTENDU QUE la demande d’approbation du plan d’implantation 
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(ACS2021-PIE-PS-0070) concernant la conversion d’un bâtiment existant 

d’une ambassade en un petit immeuble de huit appartements, au 4 chemin 

Range, est en cours de traitement et bientôt terminée; 

ATTENDU QUE la demande d’approbation du plan d’implantation du 4, 

chemin Range en cours de traitement contient la proposition d’ajouter des 

portes et une aire d’agrément du côté sud du bâtiment; 

ATTENDU QUE la demande d’approbation du plan d’implantation est 

examinée par le Comité de l’urbanisme, étant donné que le conseiller de 

quartier a empêché l’approbation du rapport de décision par délégation 

pour des questions de protection de la vie privée; 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le Comité de l’urbanisme 

demande au personnel d’ajouter la construction d’une clôture de bois 

pleine de deux mètres de hauteur entre le bâtiment du 4, chemin Range et 

celui du 6, chemin Range sur le plan d’implantation et le plan 

d’aménagement paysager. 

 RETIRÉE 
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